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Cavous géne ?
Nous aussi.
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L’'usage d’appareils sur haut- parleur a bord

est passible de 150€ d’amende. F
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Ca vous géne ?
Nous aussi. g
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§ Les objets encombrants sont interdits a bord
lls doivent étre chargés en soute par leur
propriétaire en ayant aupara '
le personnel de conduitc
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Pour le confort et la sécurité de tou-te-s,
les valises doivent étre pIacées en soute et les
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Nous aussi.
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INSULTES,
MENACES,
INTIMIDATIONS...

Adressées par des voyageurs a bord des cars liO.

Ca vous choque ?

Nous aussi.

L’outrage a un agent est passible de 6 mois d’emprisonnement
et de 7 500€ d’amende (Article L2242-7 du code des transports)
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Pour le confort et la sécurité de tou-te-s,
.~ seuls les animaux de petite taille transportés
2™ dans un sac adapté et les chiens guides ou

!ﬂ""' d’assistance sont autorisés a bord.
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Chacun.e mérite sa place dans nos cars.
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